
Notaires, avocats, huissiers en guerre contre Macron
Malgré la concertation en cours, les professionnels juridiques restent opposés au projet de libéralisa-
tion du ministre de l'Économie.
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L'ÉVÉNEMENT

CROISSANCE L'issue est proche… La

rédaction du projet de loi Macron sur

l'activité entre dans sa dernière ligne

droite. Ce texte très attendu, qui veut

décloisonner les professions juri-

diques réglementées - la réforme des

professions de santé a été renvoyée

à la loi santé de Marisol Touraine -

, doit en effet être finalisé dans les

jours à venir, afin d'être présenté en

Conseil des ministres début dé-

cembre puis examiné au Parlement

durant la deuxième quinzaine de jan-

vier. Depuis les manifestations des

huissiers et des notaires les 16 et 17

septembre, suivies le 30 septembre

d'une grève massivement suivie de

toutes les professions libérales, le

ministre de l'Économie a cherché à

déminer une situation devenue ex-

plosive.

Affichant une volonté de concerta-

tion et d'ouverture, il a reçu les re-

présentants des différentes profes-

sions. Pour dialoguer. Emmanuel

Macron a même d'emblée pris ses

distances, du moins sur la forme,

avec son prédécesseur Arnaud Mon-

tebourg qui avait traité les profes-

sions libérales de « rentiers ». Mais

sur le fond, les avancées sont minces,

selon les intéressés, et n'ont surtout

débouché que « sur une inflexion de

façade du gouvernement ». La hache

de guerre avec les professions libé-

rales est donc loin d'être enterrée.

« La profession est en guerre et la

guerre, c'est le projet Macron ! », a ain-

si déclaré la semaine dernière Jean-

Marie Burguburu, le président du

Conseil national des barreaux (CNB),

lors de la convention nationale des

avocats à Montpellier. Quatre points

focalisent encore l'opposition des

professionnels juridiques.

LIBERTÉ

D'INSTALLATION

Bercy veut faciliter la liberté

d'installation des professionnels ju-

ridiques. Objectif ? Faciliter l'arrivée

des jeunes sur le marché et combler

les « déserts juridiques » existants.

« 600 études notariales ont été suppri-

mées entre 1980 et 2020, alors que le

nombre d'actes croît chaque année

avec la démographie », justifie-t-on

dans l'entourage d'Emmanuel Ma-

cron. Pour les notaires, les vrais dé-

serts juridiques se trouvent dans les

Hauts-de-Seine, à Paris et dans le

nord de la France… pas dans la

Creuse. Et le ministère de souligner

que de jeunes notaires ne peuvent s'y

installer, faute de trouver une étude.

« Même s'ils sont diplômés et qu'ils ont

de l'expérience, ils ne peuvent pas tra-

vailler comme associé, fustige-t-on à

Bercy. C'est comme si un jeune reçu

chirurgien au concours d'internat était

obligé de travailler comme infirmier à

la campagne. »

Les professionnels sont opposés à

cette mesure. « La liberté

d'installation contribuerait à provo-

quer des déserts juridiques, comme en

matière médicale, indique au

contraire Pierre-Luc Vogel, président

du Conseil supérieur du notariat

(CSN). Nous proposons plutôt

l'instauration d'un système de plan

triennal qui serait mis au point par le

ministère de la Justice pour gérer le

nombre d'études et le nombre de no-

taires. » Le patron des notaires de

France a ainsi proposé la création de

300 nouveaux offices dans un délai

de deux ans, et l'accueil de 1 000 nou-

veaux notaires dans les structures

existantes, « plutôt comme associés

que comme salariés ». Mais Bercy

campe toujours sur son principe de

liberté d'installation, concédant tou-

tefois de menus aménagements. Afin

de préserver un bon maillage territo-

rial, une instance de supervision se-

rait mise en place. Elle autoriserait

les installations dans les « déserts ju-

ridiques » mais s'y opposerait dans

les zones trop denses et où l'activité

économique n'est pas assurée. Un

scénario auquel la Chancellerie ne

serait pas favorable. Le sujet pourrait

être tranché par le premier ministre.
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DROIT DE

PRÉSENTATION

Le projet initial prévoyait de suppri-

mer, ou du moins de modifier, le

droit de présentation, c'est-à-dire de

cession de la clientèle. Ce sujet a mis

le feu aux poudres car, pour les pro-

fessionnels, cela signifie une perte de

valeur de leur étude ou office, qu'ils

ont acheté et souvent mis des années

à rembourser. Sans parler des jeunes

qui ont encore des emprunts à rem-

bourser. Sur ce point, notaires, avo-

cats ou huissiers sont bien décidés à

ne rien lâcher. « Si le droit de présen-

tation était vraiment supprimé, nous

combattrions fortement cette mesure »,

confirme Pierre-Luc Vogel. Les no-

taires ont même brandi l'arme nu-

cléaire : celle de multiplier les re-

cours afin d'obtenir une indemnisa-

tion, qu'ils chiffrent à… 8 milliards

d'euros. « Ce n'est pas du chantage, il

y a un droit d'indemnisation », martèle

Pierre-Luc Vogel. De son côté, Pa-

trick Sannino, le président de la

chambre nationale des huissiers,

évalue la perte pour la profession à

1,3 milliard, hors coût des plans so-

ciaux inévitables. « Je suis comme

saint Thomas, j'attends le texte défi-

nitif pour me prononcer », nuance-t-

il toutefois, comme pour laisser la

porte ouverte à la discussion. De son

côté, Bercy juge cette demande

d'indemnisation infondée puisque

les professions concernées ne dispa-

raîtront pas. « Si la mesure est adoptée

et qu'il n'y a pas d'indemnisation, c'est

une spoliation », prévient Michel

Chassang, le président de l'Union na-

tionale des professions libérales

(Unapl).

OUVERTURE DU

CAPITAL

Là encore, l'objectif était de tout

changer en autorisant l'ouverture du

capital des sociétés d'entreprises li-

bérales afin de les doter de moyens

supplémentaires pour se moderniser.

Ce point a cristallisé l'opposition des

professionnels, inquiets de voir dé-

barquer banques, compagnies

d'assurance et autres fonds de pen-

sion dans leurs entreprises. Redou-

tant de se voir soumis à des ratios

de rentabilité dans des métiers basés

sur la confiance et les relations hu-

maines, les libéraux ont vite dénoncé

une « financiarisation »de leurs pro-

fessions.

Sur ce point, le gouvernement a en-

tendu leur inquiétude et limite dé-

sormais l'ouverture du capital aux

seuls professionnels du même sec-

teur. « On s'en félicite », reconnaît Mi-

chel Chassang, tout en mettant en

garde le ministre Macron contre de

possibles conflits d'intérêts. « On

peut créer des pompes à fric et

s'apercevoir qu'au final la mesure aura

peu d'impact », poursuit-il.

TARIFS DES

PRESTATIONS

Selon Bercy, qui attend un rapport

définitif de l'Autorité de la concur-

rence en décembre, les tarifs propo-

sés ne tiennent pas compte des gains

de productivité réalisés. À ce stade,

Emmanuel Macron privilégie la mise

en place d'un « corridor tarifaire »,

permettant à un professionnel de

fixer ses honoraires entre un prix pla-

fond et un prix plancher, afin de faire

jouer la concurrence, en évitant le

dumping. « L'idée est de permettre une

sécurité de rémunération pour le pro-

fessionnel tout en rendant le marché un

peu plus dynamique », explique-t-on à

Bercy.

« Ce corridor est une très mauvaise idée

car 70 % des actes des notaires sont

facturés à perte, juge Pierre-Luc Vo-

gel. Nous serons obligés de remonter

les prix des petits actes. » Lui propose

la création de tranches avec un taux

dégressif. Même opposition chez les

huissiers. « Nous faisons des tas

d'actes à perte, nous avons déjà des

plafonds et notre tarif est déjà dégres-

sif », rappelle Patrick Sannino. La loi

Macron est loin d'avoir été démi-

née… ■

par Marie-Cécile Re-

nault £@firenault
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ENCADRÉS DE L'ARTICLE

56 176 AVOCATS (3,8 milliards d'euros de chiffre d'affaires)

42 981 euros de bénéfice moyen

9 600 NOTAIRES (6,5 milliards d'euros de chiffre d'affaires)

182 012 euros de bénéfice moyen

3 249 HUISSIERS (1 milliard d'euros de chiffre d'affaires)

102 879 euros de bénéfice moyen

TRAVAIL LE DIMANCHE

La loi Macron vise aussi à assouplir les conditions d'ouverture des magasins le dimanche.

« Les Français consomment aussi le dimanche, c'est pour cela qu'il faut simplifier le dis-

positif et mieux protéger les salariés », indique le ministre de l'Économie. Son souhait ?

Porter à 12 par an (contre 5 aujourd'hui) les journées d'ouverture et assurer aux salariés,

qui seraient tous volontaires, une rémunération double. Le ministre veut aussi simplifier

la réglementation des zones autorisées à ouvrir le dimanche, notamment les lieux de

passage très touristiques. « On sait déjà que l'on créera forcément de l'emploi, des mil-

liers d'emplois », assure-t-il.

Le pays souffre de trois maladies : la défiance, la complexité et les corporatismes […]. Il faut libérer l'économie »

EMMANUEL MACRON, MINISTRE DE L'ÉCONOMIE“
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DISPERSION DES BÉNÉFICES DES AVOCATS SOURCE : UNASA

1er quartile 17 691 €

4e quartile 127 568 €

DISPERSION DES BÉNÉFICES DES NOTAIRES

1er quartile 76 920 €

4e quartile 477 394 €

DISPERSION DES BÉNÉFICES DES HUISSIERS

1er quartile 27 119 €

4e quartile 293 357 €

TRANSPORT EN CAR

Autre révolution de la loi Macron, l'assouplissement de la réglementation du marché des transports interrégio-

naux par autocar, aujourd'hui strictement encadrée. Pas moins de 10 000 créations d'emploi sont attendues.

Seuls 0,0005 % des voyages longue distance en France sont effectués en autocar, contre 4 % en Grande-Bre-

tagne ou 5 % en Suède.

Tous droits réservés 2014 Le Figaro

667805e45190200094ad7739bb09d11d4a93cd77f8f909411941fde

Parution : Quotidienne

Diffusion : 317 623 ex. (Diff. payée Fr.) - © OJD DSH 2013/
2014

Audience : 1 445 000 lect. - © AudiPresse One 2013/2014
4


	Le Figaro · Notaires, avocats, huissiers en guerre contre Macron

